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Paris, le 28 avril 2026 
 
 

Chammas & Marcheteau conseille Safran Corporate Ventures 
dans la levée de fonds de 50 millions d’euros d’Aura Aero (Aéronautique/Energie) 

____________________________ 

 

Chammas & Marcheteau a conseillé Safran Corporate Ventures dans le cadre de la levée de 
fonds de 50 millions d’euros d’Aura Aero, aux côtés notamment de Bpifrance, du EIC Fund, 
de Blast, Innovacom, Florida Opportunity Fund et EDF, portant le financement total de la 
société à 340 millions d’euros. 

Fondée en 2018, Aura Aero conçoit et développe des aéronefs électriques et hybrides destinés 
à l’aviation décarbonée. La société développe notamment ERA, un avion régional hybride-
électrique, ainsi que des solutions innovantes comme INTEGRAL E et le drone ENBATA. Elle 
s’inscrit comme un acteur industriel émergent du secteur aéronautique européen. 

Cette opération va permettre à Aura Aero d’accélérer son passage à l’échelle industrielle, de 
financer le développement de ses programmes clés, dont ERA, et de soutenir ses ambitions 
internationales, notamment aux États-Unis. Elle contribuera également à la construction de 
nouvelles capacités de production et à l’atteinte de jalons technologiques majeurs, incluant 
des premières mondiales dans l’aviation bas carbone. 

L’équipe de Chammas & Marcheteau était composée de Lola Chammas (associée), 
Romain Penloup (counsel) et Nessrine Berrad (avocate) sur la revue juridique corporate et 
sur la transaction. Les travaux de revue juridique ont également mobilisé Coline Bied-
Charreton (associée) et Emmanuel Corbel (avocat) sur les aspects de droit social, 
Christophe Moreau (associé) et Hugo Hamet (avocat) sur les aspects fiscaux, Aude 
Spinasse (associée) et Constance Parini (avocate) sur les aspects de propriété intellectuelle, 
ainsi qu’Eric Métais (associé) et Capucine Vitry (avocate) sur les aspects de droit immobilier. 

 

____________________________ 
 
A propos de Chammas & Marcheteau 
Chammas & Marcheteau, société d’avocats indépendante, accompagne les entreprises et les 
fonds d’investissement dans leurs transactions et leur stratégie de développement en France 
et à l’international. Fort de plus de 60 spécialistes du droit des affaires, dont 16 associés, il 
propose à ses clients des expertises en Private Equity, Fusions-Acquisitions, Fonds et 
Services Financiers, Corporate, Fiscalité, Propriété Intellectuelle et Technologies de 
l’Information, Restructuration et Retournement, Droit Social, Immobilier ainsi qu’en 
Contentieux des Affaires. 
 


